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La tarification solidaire 
En cette période de crise économique, les Angevins manifestent plus que jamais leur besoin de 
protection, de service, de solidarité. Aussi, la Municipalité s’est engagée par le biais du Contrat 
d’Avenir et de Performance 2011-2014 (CAP) à donner la priorité au service public local, en 
simplifiant l’accès aux services de la ville et en révisant la politique tarifaire pour une meilleure prise 
en compte des situations personnelles des Angevins. Cette tarification solidaire a commencé à être 
appliquée dès la rentrée 2011.  

La Carte A’tout, mise en place depuis juillet 2011 avec le réseau de transports Irigo, est conçue pour 
faciliter, à terme, l’accès aux services publics locaux dans l'agglomération. Elle simplifiera, entre 
autres, la mise en œuvre de cette nouvelle tarification municipale. 

Depuis plusieurs années, des initiatives exemplaires sur les tarifs municipaux 

En 2008, la Ville d’Angers a été la première ville de France à voter le gel de l’évolution des tarifs des 
services publics municipaux, pour faire face à la crise économique qui pénalise fortement le pouvoir 
d’achat des foyers les plus modestes et des classes moyennes. Par ailleurs, la Ville d’Angers favorise 
depuis de nombreuses années l’accès de ses services au plus grand nombre à travers une palette de 
tarifs préférentiels. Par exemple, en 1999, la Ville a mis en place  la "carte partenaires", qui ouvre 
droit à des réductions allant jusqu'à 50 % pour les ménages à revenus modestes.  

Une nouvelle étape vers plus de justice et d’équité 

En 2009-2010, la Municipalité a engagé une étude autour d’une évolution tarifaire intégrant encore 
plus de justice sociale et de solidarité entre les Angevins. Les nouveaux principes tarifaires établis 
suite à cette réflexion s’inscrivent dans la continuité de la volonté municipale de rendre les services 
de première nécessité et les apprentissages accessibles au plus grand nombre. 

Ainsi, ce nouveau système de tarification est effectif depuis septembre 2011 pour les accueils de 
loisirs, l’accueil périscolaire, le Conservatoire à Rayonnement Régional et depuis janvier 2012, pour la 
bibliothèque municipale. Il sera ensuite déployé progressivement dans les différents autres services à 
vocation culturelle, éducative et sportive : piscines, patinoire, musées…  

La tarification solidaire, c’est… 

… des tarifs plus avantageux pour plus de 50% des  Angevins 

La crise économique a entraîné une réduction importante du pouvoir d’achat de classes moyennes. 
Les tarifs pratiqués jusqu’à présent par la Ville privilégiaient essentiellement les revenus modestes. 
L’engagement pris aujourd’hui va au-delà, en élargissant les réductions aux classes moyennes. Cette 
mesure permettra à plus de la moitié des ménages angevins d’accéder à meilleur coût aux services 
municipaux. 

… une base de calcul unique pour tous les services : Le Quotient de Tarification Solidaire (QTS) 

Comme base de la grille tarifaire, la Ville généralise par étapes, pour l’ensemble des services, 
l’utilisation d’un Quotient de Tarification Solidaire, calculé sur les mêmes bases que le Quotient 
Familial de la Caisse d’Allocations Familiales. Le calcul de ce quotient concerne tous les types de 

http://www.angers.fr/projets-et-politiques/cap/le-cap/index.html�
http://www.angers.fr/projets-et-politiques/cap/le-cap/index.html�
http://www.angers.fr/vie-pratique/social-sante/les-personnes-en-difficulte/la-carte-partenaires/index.html�
http://www.angers.fr/vie-pratique/enfance/le-temps-libre-de-votre-enfant/s-inscrire-dans-un-accueil-de-loisirs-centre-de-loisirs/�
http://www.angers.fr/vie-pratique/enfance/le-temps-libre-de-votre-enfant/s-inscrire-dans-un-accueil-de-loisirs-centre-de-loisirs/�
http://www.angers.fr/vie-pratique/enseignement/l-enseignement-du-premier-degre/une-journee-a-l-ecole-maternelle-ou-primaire/la-garderie-periscolaire/index.html�
http://www.angers.fr/crr�
http://bm.angers.fr/infos-pratiques/vous-voulez-vous-abonner/index.html�
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foyers (familles, mais aussi célibataires, personnes âgées…). L’utilisation de ce quotient permet 
d’harmoniser les bases entre les services et de proposer des tarifs plus justes, au plus près des 
moyens réels des Angevins. En effet, le quotient prend en compte non seulement les revenus, mais 
aussi les allocations et la composition familiale.  

… pour les activités proposées aux enfants, un tarif personnalisé pour chaque famille 

Le budget consacré aux accueils de loisirs et à l'accueil périscolaire est lourd pour les familles. Or, le 
système par tranche de quotients crée des effets de seuil qui font que parfois, pour quelques euros 
de revenus en plus, on bascule dans une tranche supérieure. La Ville d’Angers s’engage donc à ce que 
les tarifs de ces prestations soient établis selon un pourcentage du revenu de chaque famille (ou « 
taux d’effort »), pour une plus grande équité. Avec ce système, chaque famille supporte le même 
effort financier ; il y a autant de tarifs que de quotients familiaux.  

La Carte A’Tout, support de cette nouvelle tarification et facilitateur d’accès aux services publics 
locaux 

La Carte A’tout est la nouvelle carte multiservices destinée à simplifier la vie des Angevins en 
facilitant l’accès aux services publics locaux. Née avec la mise en service du tramway, cette carte 
remplace dans un premier temps les anciennes cartes de transport Keolis.   

A terme, cette carte permettra aux Angevins d’accéder à tous les services publics locaux et de 
bénéficier de tarifs adaptés à leur situation personnelle sur simple présentation de votre carte.  
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La Ville d’Angers primée pour sa Carte A’tout 
 
Pour l’innovation que représente sa Carte A’tout, la Ville d’Angers a été primée dans le cadre de la 
13ème édition des Prix Territoriaux, créés par La Gazette des communes et la GMF. Lancée en juin 
2011, la Carte A’tout est une carte multiservices qui simplifie la vie des Angevins. 
 

« Une carte innovante au service de tous » 
 
« C’est une vrai fierté de voir la Carte A’tout récompensée. En effet, cette carte correspond 
parfaitement à nos engagements politiques en matière d’innovation du service public municipal. En 
premier, cette carte simplifie la vie des Angevins. Elle limite les démarches répétitives d’inscription et 
offre un accès plus rapide aux services. Sa mise en place a également été l’occasion de rendre plus 
cohérentes nos grilles tarifaires vers plus de solidarité tout en prenant mieux en compte les revenus 
des familles. Enfin, cette carte est fabriquée par des imprimantes Evolis, leader européen de son 
secteur qui est situé sur notre territoire. Décidément, cette Carte A’tout pour plaire… » 
Frédéric Béatse, maire d’Angers. 
 

La Carte A’tout en quelques mots     
 
Désormais, avec une seule et même carte, les usagers peuvent se déplacer en tramway ou en bus, 
emprunter des documents à la bibliothèque, accéder aux piscines et à la patinoire, louer une voiture 
ou un vélo en libre-service… Sa grande originalité est cette compatibilité entre l’accès aux services 
municipaux et celui au réseau public des transports. 
 
La Carte A’tout a été créée dans le but de :  

• Simplifier les démarches administratives auprès des services municipaux et permettre de 
rassembler toutes les informations sur un seul dossier usager partagé. 

• Accompagner la nouvelle politique tarifaire solidaire de la Ville d’Angers. La Carte A’tout 
donne accès « au juste tarif » en fonction des justificatifs fournis lors de l’inscription 
(domicile, revenus, statut étudiant). 

• Moderniser l’image du service public local en permettant des démarches dématérialisées. 
 

La Carte A’tout en chiffres 
 
A la mi-décembre 2012, 82 000 cartes A’Tout sont en circulation *. 
Côté services municipaux, 19 500 cartes ont été faites en six mois. L’objectif est d’atteindre 50000 
d’ici à fin 2013. 
Côté réseau Irigo, c’est 67 000 cartes A’Tout qui sont en service sur réseau de transports (45 000 
cartes avec des abonnements et 22 000 cartes sans abonnement pour les clients voyageant 
occasionnellement). 
 
(*) Ce chiffre est l’addition des comptes services municipaux et transports auquel est soustrait le 
nombre de comptes doubles. 
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La Carte A’tout en dates 
 
Juin 2011 : mise en service de la Carte A’tout dans les transports collectifs de l’agglomération (au 
moment de la mise en service de la 1ère ligne de tramway) 
 
Avril à juin 2012 : déploiement des outils nécessaires dans les services municipaux (ordinateurs, 
lecteurs de carte, imprimantes…) et formation de 120 agents concernés par cette technologie 
 
Mai 2012 : mise en service dans les bibliothèques 
 
Juin 2012 : ouverture du portail internet Carte A’tout http://atout.angers.fr 
 
Septembre 2012 : mise en service dans les piscines et à la patinoire. 
 
Novembre 2012 : la Carte A’tout est primé 13ème édition des Prix Territoriaux 
 
D’ici à fin 2012 : achat en ligne des points A’Tout sports possibles via le site internet A’Tout.  
 
2013-2014 : de nouveaux services vont venir se greffer au dispositif (cours d’éducation populaire de 
l’Institut municipal, location des salles municipales, emprunt de matériel audiovisuel, services de 
l’Education et de l’Enfance dont les accueils de loisirs et le périscolaire notamment). 
 

 

http://atout.angers.fr/�
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Trois questions à  
Frédéric Béatse,  
maire d’Angers 

 
Pourquoi avoir décidé de mettre en place une carte 
multiservices à Angers ? 
 
L’innovation des services municipaux est au cœur de 
notre réflexion d’amélioration du service public rendu 
aux Angevins. La Carte A’tout s’inscrit en plein dans 
cette démarche et traduit notre volonté de simplifier la 
vie de nos concitoyens. Cette carte limite les démarches 
répétitives d’inscription et offre un accès plus rapide aux 
services. Sa mise en place a également été l’occasion de 
rendre plus cohérentes nos grilles tarifaires vers plus de 
solidarité en prenant mieux en compte les familles et les 
classes moyennes fragilisées par la crise. 
 
 

 
Comment cela se traduit-il concrètement ? 
 
Auparavant, les Angevins disposaient d’une carte pour chaque service : transports collectifs, 
bibliothèques, piscines, patinoire, activités sportives du dimanche matin… Désormais, non seulement 
il n’y a plus qu’une seule carte pour tous ces services mais les inscriptions sont allégées : une pour le 
réseau de transport et une pour le reste des services municipaux. Avec la carte À’Tout, on peut 
également emprunter un vélo ou une voiture en libre-service. Et ce n’est qu’un début, un maximum 
de services municipaux et d’abonnement divers doivent rejoindre progressivement le dispositif : 
cours d’éducation populaire, prêt de matériel, location de salles, services périscolaires, crèches... 
 
Pourquoi parlez-vous d’une démarche solidaire liée à la mise en place de la Carte A’tout ? 
 
En même temps qu’était menée à bien la mise en place de la Carte A’tout, une réflexion sur les 
tarifications municipales était entreprise. Objectif : offrir une meilleure cohérence d’ensemble de nos 
tarifs vers plus de solidarité. Cela s’est notamment traduit par la création d’une nouvelle tranche 
intermédiaire à 1 000 euros de quotient familial. Ce choix permet de faire bénéficier de réductions 
des populations issues des classes moyennes dont le pouvoir d’achat est de plus en plus attaqué en 
cette période de crise. 
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Questions/Réponses sur la Carte A’tout 
 

A qui s’adresse la Carte A’tout ? 
 
La Carte A’tout est pour tout le monde : Angevins, non Angevins, mineurs, majeurs. 
C’est une carte d’accès aux services de la ville, de l’agglomération, et aux transports en commun.  
Pour les Angevins, la Carte A’tout permet d’accéder à la tarification solidaire. La Carte A’tout est donc 
recommandée lorsque l’usager a un usage régulier d’un ou plusieurs services. 
 

Comment se la procurer ? 
 
La Carte A’tout est nominative. Sa délivrance est gratuite et ne prend que quelques minutes. Pour 
cela, il faut se rendre auprès d’un des 17 points de délivrance : Hôtel de ville, mairies de quartier, 
bibliothèques, Direction des Sports et Loisirs, auxquels s’ajoutent des guichets mobiles dans des 
équipements municipaux durant des permanences et lors d’événements. Des justificatifs (identité, 
domicile, ressources) sont nécessaires si l’on souhaite bénéficier des avantages tarifaires liés à cette 
carte. Autre possibilité : selon les mêmes conditions, on peut s’inscrire directement sur le site 
internet http://atout.angers.fr. La Carte A’tout est alors expédiée en moins de cinq jours. 
Il est également possible de faire fabriquer sa Carte A’tout au service clientèle d’Irigo (réseau de 
transports collectifs de l’agglomération angevine). Pour des raisons juridiques, il faut aujourd’hui 
effectuer deux inscriptions différentes si on veut bénéficier à la fois des transports collectifs et des 
services municipaux. Ce point devrait à terme être résolu. 
La durée de vie de la carte est de 5 ans. Si la carte est perdue ou si l’usager souhaite modifier sa 
photo, son renouvellement est de 5 euros. 
 

Quels services sont concernés par la carte ? 
 
L’ensemble du réseau Irigo tramway et bus d’Angers Loire métropole. 
Les services de location en libre-service de vélos (Vélocité+) et de voitures (Autocité+). 
Le réseau des neuf médiathèques/bibliothèques d’Angers. 
Les six piscines d’Angers. 
La patinoire. 
L’animation sportive de pratique sportive familiale Dimanche en baskets. 
L’accès au plateau de mini-badminton et aux salles de tennis de table. 
 
A venir 
En 2013 : les cours d’éducation populaire de l’Institut municipal 
2013-2014 : la location des salles municipales, l’emprunt de matériel audiovisuel, les services petite 
enfance et le périscolaire. 
 

A quoi sert le portail internet ? 
 
Sur http://atout.angers.fr, il est tout d’abord possible de faire sa demande de Carte A’tout 
directement depuis chez soi et la recevoir par courrier sous 5 jours. 
Le compte internet A’tout permet à l’usager de modifier ses données personnelles et de suivre ses 
services : livres empruntés dans les bibliothèques, capital de points encore disponibles pour les 
activités sportives. 
Actuellement, la recharge de son capital en points A’Tout sports via le portail internet est en phase 
de test. Cette possibilité devrait être mise en service d’ici à la fin de l’année. 

http://atout.angers.fr/�
http://atout.angers.fr/�
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Comment ça marche ? 
 
Une seule carte mais deux modes de stockage des données. Les données liées à la fonction 
transports collectifs sont directement stockées dans une puce que renferme la carte. L’usager du 
tramway ou du bus valide ainsi simplement son titre de transport en présentant la carte devant un 
des valideurs présents dans les véhicules. Ce mode de billettique offre également plus de souplesse 
pour être rechargé. Il est ainsi possible de recharger sa carte sur les distributeurs automatiques des 
stations de tramway, à l’agence clientèle Irigo ou chez des commerçants. 
Les données liées aux usagers des services municipaux ne sont pas stockées sur la carte mais sur des 
serveurs informatiques protégés. La carte n’est qu’un moyen pour relier l’usager avec les services 
auxquels il est inscrit, et qu’il utlise. 
 

Et en termes de droit des données ? 
 
Comme la Carte A’tout est une innovation technique, il n’existe pas vraiment de jurisprudence dans 
ce domaine. Très soucieuse de la question de la sécurité des données personnelles utilisées, la Ville a 
mis en place la Carte A’tout en étroite collaboration avec la CNIL. La loi en matière de données des 
transports ayant été renforcée entre le lancement de la réflexion sur la Carte A’tout et sa mise en 
place, la CNIL a donné en septembre 2012 un avis favorable assorti de certaines réserves concernant 
la mise en place d’une étanchéité complète entre les données des services municipaux et celles des 
déplacements des usagers des transports. C’est pourquoi, il a été impératif dans un premier temps 
de mettre en place deux inscriptions distinctes. Mais, à terme, une seule et unique inscription devrait 
pouvoir être proposée pour tous les services avec l’accord de l’usager. 
 
 

Qui est derrière la Carte A’tout ? 
 
La réussite de la Carte A’tout est le fruit d’un travail collaboratif et transversal entre de nombreux 
services de la Ville d’Angers, d’Angers Loire Métropole et en lien avec beaucoup d’acteurs externes 
(Kéolis-Irigo, pour les transports en commun et la CNIL notamment). Désormais, ce dispositif 
intéresse d’autres communes d’Angers Loire Métropole pour leurs propres services. 
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La Carte A’tout en cinq exemples  
 
Cas n°1 
Un  célibataire angevin : Quotient entre 706 et 1000 (plafond de revenus pour cette tranche : entre 
1412 et 2000 €/ mois (sur 12 mois) prestations sociales comprises). 
 
Exemple : 

Revenus net : 1450€ net imposable (sur 12 mois) 
Bibliothèque : 10€ par an au lieu de 34€ par an en tarif normal 
Offre A’tout sport : 16€ les 20 points au lieu de 26€  en tarif normal 

  
Cas n°2  
Un couple angevin : Quotient entre 1000 et 1600 (plafond de revenus pour cette tranche : entre 
2000 et 3200 €/ mois (sur 12 mois) prestations sociales comprises). 
 
Exemple : 
1500€/mois net imposable (sur 12 mois) 
1140€/mois net imposable (sur 12 mois) 
Bibliothèque : 22€/pers par an au lieu de 34€ /pers par an en tarif normal 
Offre A’tout sport : 20 € les 20 points au lieu de 26 € en tarif normal 

  
  
Cas n°3 
Un  célibataire retraité angevin : Quotient <706 (plafond de revenus pour cette tranche : inférieur à 
1412 Eur/ mois (sur 12 mois) prestations sociales comprises). 
 
Exemple : 

825€/mois net imposable (sur 12 mois) 
Bibliothèque : 10€/pers par an au lieu de 34€ /pers par an en tarif normal 
Offre A’tout sport : 12 € les 20 points au lieu de 26 € en tarif normal 
  

Cas n°4  
Une famille angevine :  1 ou 2 adultes – 2 enfants  = Quotient entre 1600 et 2000 (plafond de revenus 
pour cette tranche : entre 4800 et 6000 Eur/ mois (sur 12 mois) prestations sociales comprises). 
 
Exemple : 

Avis d’imposition : 58 500€/an de salaire et assimilés avant abattements ou déductions = 
4875€ /mois net imposable (sur 12 mois) pour la famille 
127,05 € / mois : Allocations Familiales 
  
Quotient calculé sur la base de l’avis d’imposition et des allocations familiales 
-          Bibliothèque :  
Enfants : Gratuité  
Parents : 22€/pers par an au lieu de 34€ /pers par an en tarif normal 
-          Offre A’tout sport : 
Enfants : 12 € les 20 points au lieu de 26 € en tarif normal 
 Parents : 24 € les 20 points au lieu de 26 € en tarif normal 
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Cas n°5 
Un parent seul et un enfant non angevins, pas de quotient pris en compte. 

 
Exemple : 
-          Bibliothèque :  
Enfant : Gratuité  
Parent : 34€ /pers par an en tarif normal 
-          Offre A’tout sport : 
Enfant : 16 € les 20 points au lieu de 26 € en tarif normal 
Parent : 26 € en tarif normal 
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La Carte multiservices A’tout délivrée 
instantanément grâce aux imprimantes Evolis  
 
Communiqué de presse 
Angers, France, 19 décembre 2012.  
 
 
La Municipalité d’Angers, Maine-et-Loire, choisit les imprimantes à cartes 
Evolis pour l’impression et la personnalisation des nouvelles Cartes de Vie 
Quotienne A’tout. 
 
Une carte intelligente ouvrant l’accès à de nombreux services 
 
La nouvelle Carte de Vie Quotidienne A’tout, offre la possibilité à tous les usagers angevins d’accéder à un large 
bouquet de services publics locaux. Cette nouvelle carte tout-en-un permet à la fois d’accéder au réseau de 
transport angevin Irigo (bus & tramway), aux services et activités proposés par les bibliothèques, piscines et 
patinoire d’Angers, et de gérer en ligne des achats de services. A horizon 2013, la Carte A’tout autorisera aussi 
la gestion des prestations de cantine, garderie et crèche des enfants. 
Ce nouveau dispositif présente l’avantage de mutualiser les supports d’identification, simplifier les démarches 
administratives, harmoniser les tarifications, dans le respect des données personnelles et confidentielles des 
administrés. 
 
 
La Carte A’tout personnalisée et délivrée instantanément 
 
Tout usager qui souhaite bénéficier des transports et des services municipaux de la ville d’Angers, peut se 
procurer la carte sur simple demande à la Mairie d’Angers, dans les mairies de quartiers et dans les 
bibliothèques. Plusieurs dizaines d’imprimantes Evolis, associées à des webcams, sont prévues pour couvrir les 
besoins d’impression instantanée de cartes A’tout… dont le volume est estimé à 80 000 d’ici fin 2012. 
La solution Evolis Pebble qui permet, en quelques secondes, l’impression en couleur de la carte (texte, logo, 
photo) et la personnalisation de la puce sans contact, a été retenue pour cette application. 
La Carte A’tout fait appel à des techniques modernes de personnalisation de carte, basées sur la technologie 
RFID sans contact, qui permet la sauvegarde des données personnelles sur la puce. 
Grâce à cette technologie sans contact, la carte devient active à proximité des bornes de lecture, permettant 
ainsi l’optimisation des flux de personnes, dans les transports en commun notamment. 
Pour permettre le déploiement de ce dispositif d’envergure, le Groupe Capgemini, intégrateur du projet Carte 
de Vie Quotidienne A’tout, spécialisé dans le conseil informatique et l’infogérance, a travaillé conjointement 
avec les sociétés IREC, spécialisée dans l’édition de logiciels de billetterie, et 
Parkeon, leader de solutions de gestion du stationnement pour les transports publics. 
EVOLIS (www.evolis.com) conçoit, fabrique et commercialise une gamme complète de solutions de 
personnalisation pour cartes plastiques. Ses imprimantes intègrent toutes les options nécessaires à la 
personnalisation graphique, magnétique et électrique (carte à puce, avec et sans contact – technologie RFID) 
de tous types de cartes (titres de transport, cartes d’étudiant, cartes bancaires, badges employés, etc.). Depuis 
le 1er janvier 2012, Evolis commercialise au travers de sa filiale « Sogedex Accessories » une gamme complète 
d’accessoires pour cartes. Basé près d’Angers le groupe emploie 185 collaborateurs et ses solutions sont 
présentes dans 125 pays dans le monde. 
 
 
 
 
 
Contact presse Evolis : Sandrine Derouet - T : +33 (0)2 41 36 79 24 - sderouet@evolis.com
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Evolis joue la carte angevine  
 

Interview d’Emmanuel PICOT, Président Directeur Général d’Evolis. 
 
Pouvez-vous nous raconter en quelques mots l’histoire d’Evolis ? 

Au départ, c’est une idée : celle qu’il existe un marché autour de la personnalisation instantanée des 
cartes, format carte de crédit : cartes de fidélité, d’accès, de transport… En 2000, nous lançons notre 
projet sur la Technopole angevine afin de proposer des solutions d’impression pour ce type de 
support. Nous étions alors cinq dans 280 m2. Aujourd’hui, nous sommes 180 au total dont 140 sur 
notre site de 7 500 m2 de la zone d’Angers-Beaucouzé. Nous y aurons fabriqué cette année plus de 
40 000 imprimantes, dont plus de 90 % à l’export. Dans notre domaine, nous sommes premier 
européen et deuxième mondial. 
 
 

« Avec 40 000 imprimantes fabriquées cette année, nous sommes premier 
européen et deuxième mondial de notre secteur. » 
 
 
Où trouve-t-on aujourd’hui vos machines ? 

Partout dans le monde, on exporte dans 125 pays. Nous avons des filiales à Miami, Singapour et un 
bureau à Shanghai. Il n’y a pas si longtemps, j’étais dans l’arrière pays de Pondichéry en Inde et j’ai vu 
des personnes avec à la main leur carte de santé réalisée avec nos imprimantes. Un tel constat est 
toujours une agréable surprise ! D’autres exemples : les cartes d’identité au Cambodge, les cartes de 
vote en Namibie ou les cartes de transport à Venise. En France, les cartes de fidélité d’Alinéa, Yves 
Rocher, Intermarché… Et, plus localement, les cartes A’tout, les passes abonnés du Sco ou des Ducs 
d’Angers… 
 
 

« Sont personnalisés sur des machines Evolis les cartes d’identité au 
Cambodge, les cartes de transport à Venise, les passes abonnés du Sco et 
les cartes A’tout… » 
 
 
Pourquoi vous êtes-vous développés à Angers ? 

L’entreprise est née ici et ce territoire ne manque pas d’atouts. Angers, son environnement et sa 
région sont magnifiques. On n’est pas très loin de Paris, pas très loin de la mer. L’enseignement est 
de qualité. Nous avons d’ailleurs dans nos rangs des ingénieurs issus de l’Eseo ou de l’Istia. Le seul 
bémol : la notoriété d’Angers. Je suis souvent obligé pour situer notre ville de préciser « entre Paris 
et Nantes ». Je sais que les élus ont conscience de ce déficit d’image et c’est la raison pour laquelle je 
me suis impliqué dans le lancement de la marque de territoire Angers Loire Valley. Plus il y aura de 
dynamisme dans ce domaine, plus il sera facile de vendre notre territoire, notre savoir-faire et nos 
produits. 
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Construire une success story industrielle semble aujourd’hui un véritable tour de force… 

Nos imprimantes sont des produits de niche et nos clients sont des professionnels. Nous proposons 
des produits haut de gamme, à forte valeur ajoutée avec, comme caractéristiques d’entreprise : 
l’innovation permanente, une forte adaptabilité industrielle et la meilleure qualité possible. Raison 
pour laquelle nous pouvons toujours produire en France. 
Notre bureau d’étude et notre service marketing restent toujours à l’écoute de nos collaborateurs et 
des retours clients. Cela nous permet d’avoir un coup d’avance sur nos concurrents qui produisent à 
plus faible coût de main d’œuvre. Il y a quelques années, nous avons travaillé avec des composants 
chinois. Moins chers, ils se sont révélés en partie défectueux et faisaient exploser nos cartes 
électroniques… On ne m’y reprendra plus. Aujourd’hui, nos cartes électroniques sont fabriquées à 
Laval et une grande partie de nos fournisseurs sont du Grand Ouest. Comme quoi, il est possible de 
produire ici, même si cela reste un combat de tous les instants. 
 
Quel avenir pour Evolis ? 

Nous venons de renouveler nos deux gammes d’imprimantes les plus vendues. Et, un peu comme 
dans l’automobile, quand on renouvelle sa gamme, on a beau avoir confiance dans ses produits, il 
faut toujours attendre le verdict des clients. Concernant les nouveaux marchés, nous répondons de 
plus en plus souvent à des appels d’offres auprès de groupes bancaires ou de gouvernements. Le 
lancement de la carte À’Tout à Angers est aussi pour nous potentiellement un nouveau marché à 
explorer auprès de collectivités intéressées par ce type de cartes multiservices innovantes. Enfin, 
nous allons élargir en 2013 notre gamme de produits (imprimantes, consommables, services) et 
proposer au-delà des solutions d’impression, des solutions complètes d’identification des biens et 
des personnes. 
 
 
 
 

Emmanuel PICOT 

Président Directeur Général, Evolis 

 
Ingénieur de formation, Emmanuel Picot débute sa carrière dans le monde 
des arts graphiques (Chemko Graphics France) en tant qu’ingénieur systèmes. 
Il exerce ensuite des postes de marketing produit et commercial grands 
comptes.  
En 1991, il participe à la création d’une première entreprise Image In France, 
filiale d’une société de logiciels de traitement d’images.  
En avril 1994, nouveau projet : il est le cofondateur de Privilège Card où il 
assure le développement commercial et marketing pour l’Europe.  
En 1997, il part en Angleterre pour prendre en charge la direction marketing 
Europe d’Eltron, nouveau propriétaire de Privilège Card.  
De retour en France en 1999, il fonde Evolis avec quatre collaborateurs. 
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Capgemini et la Carte A’tout 
 

 
La Carte A’tout, accessible au public et au personnel municipal de la Ville d’Angers depuis mai 2012, a 
été mise en place grâce au concours de Capgemini. Les équipes basées à Nantes ont mobilisé 
pendant 17 mois une équipe de 20 experts composée notamment d’architectes et concepteurs de 
systèmes informatiques, d’ergonomes et de chefs de projet. Cette mission a été menée à bien grâce 
à des méthodes et des technologies innovantes qui doivent notamment permettre aux applications 
disponibles sur la Carte A’tout d’évoluer en permanence et de proposer régulièrement de nouveaux 
services (bibliothèque,  piscine, etc…). 
   
 
 
A propos de Capgemini  
 
Fort de plus de 120 000 collaborateurs et présent dans 40 pays, Capgemini est l’un des leaders 
mondiaux du conseil, des services informatiques et de l’infogérance. Le Groupe a réalisé en 2011 un 
chiffre d’affaires de 9,7 milliards d’euros. Avec ses clients, Capgemini conçoit et met en œuvre les 
solutions business et technologiques qui correspondent à leurs besoins et leur apporte les résultats 
auxquels ils aspirent. Profondément multiculturel, Capgemini revendique un style de travail qui lui 
est propre, la « Collaborative Business ExperienceTM », et s’appuie sur un mode de production 
mondialisé, le « Rightshore® ».  
 
Plus d’informations sur : www.capgemini.com 
 
 
Rightshore® est une marque du groupe Capgemini 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

http://www.capgemini.com/�

	… pour les activités proposées aux enfants, un tarif personnalisé pour chaque famille
	La Carte A’Tout, support de cette nouvelle tarification et facilitateur d’accès aux services publics locaux

